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I. INTRODUCTION

1. Lors de sa trente-deuxieme reunion tenue a Addis-Abeba du 6 au 8 mai 1996, la Conference des

ministres de la CEA a adopte" une resolution!/ demandant au Secretaire Executif de la Commission de

prendre les mesures ne"cessaires pour renforcer les Centres multinationaux de programmation et d'execution

des projets (MULPOC) "...en les dotant de personnel suffisant et competent...", et de rendre compte de la

mise en oeuvre de ces directives. (Une copie de la resolution est jointe en annexe a la pr6sente note.)

2. En adoptant cette resolution, la Conference a pris en consideration entre autres le souhait exprime

par de nombreux pays de voir le role des MULPOC renforce, de sorte qu'ils deviennent des partenaires

efficaces des communaut6s economiques regionales (CER) et des organisations intergouvernementales (OIG)
et non gouvernementales (ONG).

3. En application de la resolution, le Secretariat a mene d'intenses consultations avec les Etats membres

et les institutions qui sont ses partenaires et a mis en place un groupe de travail interne charge de faire des

recommandations en vue de la rationalisation des MULPOC dans le cadre du processus de renouveau
entrepris par la Commission.

4. Un rapport est en preparation pour: (i) informer la Conference des ministres des mesures deja prises

pour renforcer les MULPOC, comme demande, et (ii) pour sollicker des directives concernant les mesures
visant a renforcer davantage la capacite des MULPOC pour permettre a la CEA d'avoir un impact plus grand

au niveau sous-regional.

5. L'objet de la presente note est de presenter brievement les principaux points qui seront abordes dans
le rapport.

II. MESURES PRISES PAR LA CEA POUR METTRE EN OEUVRE LA RESOLUTION

6. Comme indique plus haut, un groupe de travail interne a ete cree par le Secretaire executif pour

rediger un rapport sur la maniere dont la question de rationalisation et de renforcement des MULPOC

pourrait fitre abordee et discutee avec les Etats membres et les partenaires des MULPOC. Au vu du rapport
du groupe de travail, le Secretaire executif a pris des mesures dans les domaines suivants:

A. Role et programme futurs des MULPOC

7. Le r61e futur des MULPOC vise a accroitre l'impact de la CEA au niveau sous-regional
conformement aux orientations strategiques de la Commission. Le domaine de predilection du programme

des MULPOC est la fourniture de services d'assistance technique aux Etats membres et aux OIG.

B. Quelques questions de politique

8. Comme indique ci-dessus, des missions de consultation ont ete envoyees aupres de certains pays et
institutions partenaires pour recueillir leur opinion sur quelques questions-cies relatives a la reorientation des
MULPOC et aux modalites de leur fonctionnement. Ces consultations ont porte sur:

1. Le cadre institutionnel:

2- L'etendue gepgraphique des MULPOC. leurs membres et leurs sieges:
3. Les modalites de fonctionnement.

C. Evaluation des besoins en ressources des MULPOC et decision de leur allouer 25 a 30 pour cent
des ressources du budget ordinaire
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9. L'inadequation des ressources a ete au centre de la performance peu satisfaisante des MULPOC,

qu'il s'agisse du personnel ou de leurs besoins en moyens de fonctionnement, en particulier des fonds pour

recruter des consultants.

10. Les besoins seront fonction du mandat redefini des MULPOC et de la necessity de renforcer leur

capacity la portee de leur action et leur impact. L'allocation de ressources sera decidee en fonction des

criteres d'efficacite et de travail en partenariat conformement aux priorites sous-regionales et au programme

de la CEA. En consequence, les ressources seront allouees de maniere diffierenciee selon les MULPOC, en

prenant en compte le niveau de deVeloppement de chaque sous-region et de ses besoins.

1. Ressources humaines

11. Un noyau d'experts devrait 6tre en place dans chaque MULPOC en fonction des priorites et des

besoins de la sous-region. A cet egard, le Secretaire ex6cutif a deja decide d'affecter 25 a 30 pour cent des

postes du budget ordinaire de la Commission aux MULPOC.

2. Ressources autres que le personnel

12. Tout aussi important pour atteindre un impact plus sensible des MULPOC est l'accroissement de

leurs ressources autres qu'en personnel. C'est pourquoi il a ete decide d'augmenter leurs ressources relatives

aux missions et aux consultants. Cependant, en raison de la croissance zero imposee au budget de la

Commission, d'autres sources sont envisages ci-apres pour compiler les ressources du budget ordinaire.

13. Outre les mesures deja prises pour ex&mter la resolution 810 (XXXI), les questions de politique ci-

apres auront a are examinees et faire l'objet de decisions de la part de la Conference des ministres. Elles

font l'objet de la Section HI du rapport.

HI. QUESTIONS SOUMISES A L'EXAMEN ET A LA DECISION DE LA CONFERENCE DES

MINSITRES

A. Mandat des MULPOC

1. Revue des objectifs et centres dMnteret passes et presents des MULPOC

14. Le mandat des MULPOC trouve son origine dans deux resolutions de la Conference des ministres,

a savoir: la resolution 311 (XIII) relative a la creation des MULPOC et la resolution 702 (XXV) sur la

transformation et le renforcement des MULPOCs. La resolution 810 (XXXI) sur le renforcement des

MULPOC adoptee par la Conference des ministres le 8 mai 1996, tout en n'apportant aucun changement

au mandat des MULPOC, autorise le Secretaire executif a

revoir toutes les questions susceptibles d'avoir un impact positif sur la performance des MULPOC. Ceci

inclut naturellement le reexamen de leur mandat.

15. La resolution 702 (XXV) du 19 mai 1990 a davantage recentre l'aspect programme

multinational/identification et execution de projets du role des MULPOC qui n'avait pas ete clairement decrit

dans le mandat initial. Cependant, a la lumiere de la nouvelle orientation du travail de la Commission, il est

envisage de revoir le mandat des centres pour conferer un recentrage strategique aux activites et au rdle des

MULPOC.

16. Au cours des consultations, le renforcement des MULPOC, y compris la redefinition de leur mandat,

a recu un soutien debordant.

17. En outre, afin de refieter dans leur nom m6me leur nouvelle orientation faisant d'eux des liens

importants entre la CEA et ses Etats membres et partenaires, il est propose d'appeler desormais les



MULPOC Centres sous-regionaux de dgveloppement (CSRD)2/. Ce changement marquerait aussi

symboliquement le renouveau de la presence de la CEA dans les sous-regions.

B. ETENDUE GEOGRAPHIQUE DES MULPOC, LEURS MEMBRES ET LEURS SIEGES

18. La repartition inequitable des pays a compte parmi les raisons de Pinefficacite des MULPOC. II est,

par consequent necessaire de revoir l'ftendue geographique, les membres et la localisation des MULPOC.

1. Principes directeurs pour le regroupement

19. Certains facteurs doivent etre pris en compte dans la configuration des MULPOC, la repartitition

de leurs membres et leur localisation. Au nombre de ces facteurs on peut citer: la facility des relations avec

les CER; la similitude des problemes/priorites entre pays d'une sous-region donnee; les donnees historiques

et culturelles des pays et organisations qui peuvent avoir une influence sur les activites d'integration (par

exemple les affinites linguistiques et la structure des organisations); le nombre de pays couverts par chaque
MULPOC.

2. Les propositions de regroupement et de localisation

20. En fonction des principes ci-dessus, trois scenarios possibles de regroupement et de localisation des

sieges des MULPOC ont ete examines, a savoir: maintien des structures existantes, creation de deux

MULPOC distincts pour PAfnque de PEst et l'Afrique australe, et regroupement des MULPOC de Gisenyi

et de Lusaka pour couvrir tous les pays du COMESA et de la SADC. La localisation des sieges, retendue

geographique, les avantages et inconvenients de chacun des scenarios seront examines dans le rapport a la

Conference des ministres.

C. Cadre institutionnel

1. Les organes de decision

21. Les MULPOC font partie integrante de la CEA, et sont soumis a Pautorite de la Conference des

ministres de la CEA. Chaque MULPOC a ete dote a sa creation d'un organe legislatif sous la forme d'un

Conseil des ministres ou Conseil des pienipotentiaires, et d'un Comite intergouvernemental d'experts (CIE)

des pays de la sous-region. Cependant, une approche pragmatique a ete adoptee, selon la situation

institutionnelle qui pevalait dans chaque sous-region. Selon la decision de la Conference des ministres, le
role de ces organes consistait a:

(i) fournir Porientation technique et politique necessaire a la formulation des programmes de
travail sur la base des priorites sous-regionales; et

(ii) surveiller ['execution de ces programmes.

22. Cependant, peu apres leurs premieres reunions, il a ete observe que la participation des ministres
declinait au point que dans certains cas seuls deux ministres etaient presents. D'ou la decision de la

Conference des ministres en 1990 de supprimer les reunions ministerielles des MULPOC mais de maintenir

le CIE. Mais la participation aux reunions des experts m&ne a continue a baisser et certains MULPOC n'ont
meme pas pu tenir leurs reunions faute de quorum.

23. Au vu de ce qui precede, la question de savoir si les MULPOC ont besoin d'organes de decision

distincts traitant directement des priorites de chaque sous-region merite d'etre posee. Un certain nombre

d'options avec leurs avantages et inconvenients ont ete examinees et seront presentees dans le rapport:

2./Dans cette note et jusqu'a ce que la Conference des
ministres en decide ant*_Tf*Tnon-h . on nfiUcora i<=» «*,-.+- mtit



CO Oflfon 1: RtfteMr In Cmwils des ministres;
(ii) GJttloit 2: Malntcnir les Comilfe intergouvernementjiux d'expertc;
(iii) Option 3: Creer des organes conjoint* avec les REC

(iv) option 4: Supprimer les organes de decision des MULPOC.

D. Les i ^sources necessaires

24. En Jus du nombre important de postes que le Secretaire exe*cutif a decide d'affecter aux MULPOC,

la possib*' .6 d'obtenir les ressources supple*mentaires suivantes est en train d'&re explorde pour accrottre

les moy ns des centres:

1. D^tachement temporaire de fonctionnaires nationaux pour des tfiches specifiques;

2. Ressources autres qu'en personnel:

(a) Affectation de ressources suppl&nentaires du budget ordinaire;

(b) Qu^te de ressources extrabudgetaires.

3. Soutien des centres regionaux d'excellence et de leurs reseaux.

4. Fourniture de locaux a usage de bureaux et d'autres moyens par les pays hdtes.

E. Modalites de fonctionnement

25. Le rapport fera aussi des suggestions pour faciliter le fonctionnement des MULPOC. Ces suggestions

concerneront des domaines tels que la programmation de leurs activity's; le contrdle et revaluation de leurs

activity la creation d'un consortium d'experts avec d'autres institutions ope*rant sur le terrain; et la creation

d'un cadre pour renforcer le partenariat.



RESOLUTION 810 (XXXI)

Renforcement des centres multinationaux de programmation

et d'execution de proiets (MULPOC)

La Conference des ministres.

Rappelant sa resolution 611 (XXII) du 24 avril 1987 sur l'acce"legation du processus d'integration

economique sous-regionale en Afrique et le rdle nouveau des centres multinationaux de programmation et

d'execution de projets, ainsi que sa resolution 702 (XXV) du 19 mai 1990 sur la transformation et le

renforcement de ces centres afin de leur permettre de jouer un role de catalyseur efficace pour 1'integration

economique sous-regionale,

Rappelant en outre sa resolution 708 (XXVI) du 12 mai 1991 sur l'acceieration du processus

d'integration economique en Afrique et le renforcement des centres multinationaux de programmation et

d'execution de projets, et sa resolution 745 (XXVIII) du 4 mai 1993 sur le renforcement et la rationalisation

des centres multinationaux de programmation et d'execution de projets,

Prenant note de la nouvelle vision strategique de la Commission telle que soulignee dans le document

intitule: "Mieux servir rAfrique: orientations strategiques pour la Commission economique pour l'Afrique",

Tenant compte de la volonte manifeste des Etats membres de promouvoir le role des centres

multinationaux de programmation et d'execution de projets dans leurs sous-regions respectives en tant que

partenaires veritabies des Etats membres, des communautes economiques sous-regionales et des organisations

intergouvernementales et non gouvernementales,

Gardant a 1'esprit les recommandations formuiees par le Corps commun d'inspection dans son

rapport portant sur la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le developpement de

l'Afrique, en particulier la recommandation relative & la decentralisation des ressources au profit des centres
multinationaux de programmation et d'execution de projets en vue de les rendre plus efficaces,

1- Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique de prendre
les mesures necessaires pour renforcer les centres multinationaux de programmation et d'execution de projets

en mettant a leur disposition un personnel suffisant et competent de meme que les ressources fmancieres

necessaires, y compris le recours a des consultants competents, et de les doter, le cas echeant, d'une

autonomie administrative suffisante pour leur permettre de fonctionner efficacement;

2- Demande en outre au Secretaire executif de la Commission de prendre les mesures

necessaires pour que les centres multinationaux de programmation et d'execution de projets jouent leur r61e

ayec plus d'efficacite en tant que centres d'excellence pour r&hange de donnees d'experience et
d'information et pour le soutien a apporter a la realisation de I'integration economique regionale;

3. Engage le Secretaire executif, en coordination avec les organisations intergouvernementales
regionales, a entamer les consultations necessaires pour recommander ou non de reinstituer les conferences

sous-regionales des ministres des centres multinationaux de programmation et d'execution de projets afin de

permettre a ces derniers de se concentrer davantage sur les priorites sous-regionales specifiques et faire en
sorte que la Commission soit plus presente aux niveaux sous-regional et national;

4. Engage en outre le Secretaire executif a entreprendre une etude sur la rationalisation de la
composition des differents centres multinationaux de programmation et d'execution de projets et a formuler
les recommandations qui s'imposent;

5. Lance un appel aux Etats membres pour qu'ils contribuent au Fonds d'affectation speciale
des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique en vue de renforcer les institutions et les activites a
entreprendre au niveau des centres, et mettent a la disposition des centres des experts nationaux, a leurs
propres frais, pour des travaux de courte duree;



6. Lance un appel au Programme des Nations Unies pour le developpement, aux institutions

bilaterales et multilate'rales de financement pour qu'ils apportent leur soutien aux programmes de cooperation

technique des centres en faveur des Etats membres et des organisations intergouvernementales;

7. Demande au Secretaire exe"cutif de la Commission de veiller a l'execution de la presente

resolution et d'en faire rapport a la prochaine Conference des ministres.


